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La Cour déclare que le Tribunal n’aurait pas dû annuler le maintien du Hamas sur la 
liste européenne des organisations terroristes et lui renvoie l’affaire  

En revanche, la Cour confirme l’annulation du maintien des Tigres de libération de l’Eelam tamoul 
sur la liste 

Le 27 décembre 2001, le Conseil a adopté une position commune1 et un règlement2 visant à lutter 
contre le terrorisme. Ces mesures ordonnent le gel des avoirs de personnes, de groupes et 
d’entités soupçonnés d’être liés à des actes de terrorisme et inscrits sur une liste que le Conseil 
arrête et met à jour régulièrement.  

Le même jour, le Conseil a adopté une première décision3 par laquelle il a inscrit le mouvement 
Hamas sur la liste. Il y a maintenu ce mouvement par la suite.  

En 2006, le Conseil a également inscrit sur la liste les Tigres de libération de l’Eelam tamoul 
(LTTE), un mouvement qui s’est opposé au gouvernement du Sri Lanka dans une confrontation 
violente ayant abouti à leur défaite en 2009. Le Conseil a, depuis lors, maintenu les LTTE sur la 
liste.  

Alors qu’ils n’avaient pas contesté les mesures du Conseil les ayant inscrits initialement sur la liste, 
le Hamas et les LTTE ont attaqué devant le Tribunal leur maintien ultérieur. Dans deux arrêts de 
2014, le Tribunal a annulé les mesures restrictives visant respectivement le Hamas et les LTTE4. Il 
a constaté que les actes attaqués par le Hamas et les LTTE étaient fondés non pas sur des faits 
examinés et retenus dans des décisions adoptées par les autorités compétentes (comme ce qui 
serait exigé, selon le Tribunal, par la position commune), mais sur des informations tirées par le 
Conseil de la presse et d’Internet. Le Tribunal a toutefois décidé de maintenir temporairement 
(jusqu’à la clôture d’un éventuel pourvoi) les effets des actes annulés afin de garantir l’efficacité de 
tout futur gel de fonds éventuel.  

Le Conseil a saisi la Cour de justice d’un pourvoi pour obtenir l’annulation des deux arrêts du 
Tribunal. 

Par ses arrêts de ce jour, la Cour réaffirme sa jurisprudence5 selon laquelle le Conseil peut 
maintenir une personne ou une entité sur la liste s’il conclut à la persistance du risque de 
l’implication de celle-ci dans des activités terroristes ayant justifié son inscription initiale. La 
Cour précise à cet égard qu’afin de démontrer que ce risque persistait, le Conseil était, dans les 
circonstances des deux affaires en cause, tenu de s’appuyer sur des éléments plus récents 
que les décisions nationales ayant justifié l’inscription initiale du Hamas et des LTTE sur la liste.   
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S’agissant des éléments dont le Conseil peut se servir pour démontrer la persistance du risque 
d’implication dans des activités terroristes, la Cour déclare, après avoir analysé la position 
commune, que seule l’inscription initiale6 d’une personne ou d’une entité sur la liste doit être 
fondée sur une décision nationale émanant d’une autorité compétente. Une telle condition 
n’étant pas prévue pour le maintien ultérieur7 de ces personnes ou entités sur la liste, la Cour 
en déduit qu’il n’est pas nécessaire que les nouveaux éléments dont se prévaut le Conseil pour 
justifier le maintien d’une personne ou d’une entité sur la liste fassent l’objet d’une décision 
nationale adoptée postérieurement à celle ayant servi de fondement à l’inscription initiale. La 
personne ou l’entité concernée est protégée par la possibilité de contester l’ensemble des 
éléments sur lesquels le Conseil s’appuie afin de démontrer la persistance du risque de son 
implication dans des activités terroristes devant le juge de l’Union. Il s’ensuit que, contrairement 
à ce qu’a jugé le Tribunal, lors du réexamen de la situation du Hamas et des LTTE, le Conseil 
pouvait se fonder sur des sources autres que des décisions nationales adoptées par les 
autorités compétentes.  

Àprès avoir constaté que le Tribunal a ainsi commis une erreur de droit dans ses deux arrêts de 
2014, la Cour examine les conséquences qu’il convient d’en tirer. 

S’agissant du Hamas, la Cour observe que le Tribunal a annulé le maintien du gel de fonds au 
seul motif que le Conseil ne s’était pas référé, aux fins de la justification de ce maintien, à des 
décisions nationales émanant d’autorités compétentes. La Cour annule donc l’arrêt du Tribunal 
de 2014. Elle renvoie l’affaire au Tribunal pour que celui-ci puisse examiner les faits et 
arguments sur lesquels il ne s’était pas prononcé dans le cadre de son arrêt de 2014. L’arrêt du 
Tribunal étant annulé, les actes du Conseil maintenant le gel de fonds du Hamas restent pour 
l’instant en vigueur. 

S’agissant des LTTE, la Cour considère justifié l’arrêt du Tribunal, malgré l’erreur de droit 
commise par ce dernier, pour d’autres motifs. En effet, dans les exposés des motifs des 
mesures restrictives, le Conseil n’a fait état d’aucun élément permettant d’expliquer pourquoi 
il a considéré à l’époque que les LTTE, en dépit de leur défaite militaire en 2009, avaient 
l’intention de poursuivre les attaques terroristes au Sri Lanka. Compte tenu du fait qu’une 
telle défaite militaire constitue un changement de circonstances important susceptible de remettre 
en cause la persistance du risque d’implication des LTTE dans des activités terroristes, le Conseil 
aurait dû mentionner des éléments susceptibles de fonder cette appréciation, ce qu’il n’a pas fait. 
La Cour confirme donc l’annulation du maintien du gel de fonds des LTTE entre 2011 et 
2015.  

Par ailleurs, dans cette affaire, la Cour confirme également l’arrêt du Tribunal de 2014 dans la 
mesure où celui-ci avait jugé que le Conseil ne peut fonder l’inscription initiale d’une personne ou 
d’une entité sur la liste sur une décision adoptée par une autorité d’un États tiers que si cette 
décision a été prise dans le respect des droits de la défense et du droit à une protection 
juridictionnelle effective et que si le Conseil l’indique dans l’exposé des motifs communiqué à la 
personne ou à l’entité concernée.  

 

RAPPEL : La Cour de justice peut être saisie d'un pourvoi, limité aux questions de droit, contre un arrêt ou 
une ordonnance du Tribunal. En principe, le pourvoi n'a pas d'effet suspensif. S'il est recevable et fondé, la 
Cour annule la décision du Tribunal. Dans le cas où l'affaire est en état d'être jugée, la Cour peut trancher 
elle-même définitivement le litige. Dans le cas contraire, elle renvoie l'affaire au Tribunal, qui est lié par la 
décision rendue par la Cour dans le cadre du pourvoi. 
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